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Une modification de 

l’article L3141-5 du 

Code du Travail 

valide 

l’acquisition de 

jours de CP 

pendant un 

arrêt maladie. 

Quand vous êtes 

en arrêt maladie, 

vous cumulez dorénavant 

des CP à raison de 2 jours par mois. 

Retrouvez tous les détails sur les CP 

dans le livret « Vos DROITS chez GVF » : 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


